DELIBERATION _N° 95/11-13 - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DE LA COMMUNE AU CONSER

D'ADMINISTRATION DU cmum‘ ; MONOD & [ UDRES S

— T — . . T

Monsieur le Maire rappelle & 'Assemblée gque swite & son renouvellement, le Consefl Municipal avail dteé appeld,

dans sa sdance du 26 kein 1995, & désigner deux représentants au Consell d’'Administration du Collége Jacques
Monod,

Messieurs SQUILLACE Berarding el BURTEZ Jean-Luc avalent 8t dédsignes, Or, Monsieur SAUILLACE ayant @i ¢
dgalement désigng pour représenter fe Syndicat Intercommunal Scolaire de NANCY au Conseil d'Administralion
tdu College Jacques Monod, §l convient de le remplacer comme représentant de la Commune,

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibére,
décide a Munanimite :

- de désigner Madame GRAILLOT Calherine en remplacement de Monsieur SQUILLACE, pour le représenter au
Consefl o'Administration du Collége L Monod,



